
en l’occurrence sur la route 

menant au château de Kerael 

qui reste particulièrement 

dangereuse, malgré les diffé-

rents aménagements appor-

tés ces dernières années. 

Nous avons pu rencontrer 

depuis notre installation à la 

mairie, un certain nombre 

d’administrés qui nous sont 

venus à notre rencontre pour 

différentes demandes, des 

suggestions… Sachez que 

nous sommes à votre écoute 

et nous essayerons au maxi-

mum de vous satisfaire dans 

la mesure de nos moyens... 

A toutes et à tous, je vous 

souhaite un bel été! 

 ValĊrie Le Denn 

Chers amis, 

Du changement dans la com-

munication… Nous avons 

décidé de changer la présenta-

tion du bulletin communal: une 

mise en page simple, des infor-

mations les plus précises 

possibles sur l’actualité de 

votre commune, une impres-

sion moins onéreuse pour la 

collectivité… Ce bulletin muni-

cipal continuera à  paraitre 

comme auparavant, tous les 

trimestres, avec le souci 

constant de vous informer aux 

mieux sur notre vie commu-

nale. Bien sur, vous pouvez 

nous apporter vos avis et 

suggestions pour le faire vivre 

et l’adapter au mieux à vos 

attentes. 

Depuis notre élection, nous 

avons pris en main de nom-

breux dossiers importants, 

comme par exemple la fin du 

chantier de restructuration 

de la cantine scolaire, l’amé-

nagement des rythmes sco-

laires, … 

 Nous travaillons également, 

actuellement, sur le dossier 

d’appel d ‘offres pour le pro-

gramme de voirie 2014: les 

routes qui seront effectuées 

cette année seront celles de 

Gars ar Roué et Kergariou. La 

route de Kerbizien a été faite 

courant juin (prévue au budget 

2013). Nous souhaitons égale-

ment apporter quelques amé-

nagements concernant la 

sécurité des voies publiques, 

Le Mot du Maire  

Lõagenda 

7 juillet : 

 Concours de belote Re 
Yaouanck Gwechall 

 

19 juillet au  3 août:   

Arts et artisanat: Exposition 
de peinture, concepteur        

Gilbert Julien et Pol Moes, 
artistes peintres botsorhelois 

 

20 septembre:  

Fest Noz Re Yaouanck 
Gwechall  

 

28 septembre:  

Tous à Botsorhel, randos, 
animations, expos; Arts et 
Artisanat Botsorhel trégor 
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web: www.botsorhel.fr 

Mairie de Botsorhel 

Le Bourg 29650 Botsorhel 

Tél: 02.98.72.85.43 

Fax: 02.98.72.90.49 

Mairie.botsorhel@wanadoo.fr 

Permanence des élus:  

Lundi matin: Le Maire, Valérie LE DENN 

Lundi après midi: Ariane PARANTHOEN, affaires scolaires 

Jeudi matin: Hervé CILLARD, 1er adjoint, affaires sociales 

Vendredi matin: Pascal MANCHEC ou Joël LEVER, 

agriculture, environnement, urbanisme, finances 

Olivier DILASSER sur rendez vous, bâtiments, travaux 

Si besoin, nous  vous recevons 

sur rendez vous 

Le 16 avril 2014: Kayliah DUGAY 

Nos félicitations aux heureux parents 

Lõ®tat civil 

5 octobre:    

Repas des ainés 

 

25 octobre:  

Soirée crêpes Re Yaouanck 
Gwechall 

 

13 décembre:  

Fest Noz Danserien          
Bodsor’hel 



Suppléants : Hervé CILLARD, 

Joël LEVER, Pascal MANCHEC 

 Loyer du local commercial  

Accord à l’unanimité pour la 

reconduction du loyer du com-

 Election des délégués du con-

seil municipal et de leurs sup-

pléants en vue de l’élection 

des sénateurs  

Déléguée : Valérie LE DENN 

merce à moitié prix pendant 

une année supplémentaire 

pour aider et soutenir Franck 

et Elisabeth. 

 

La vie communale  

CONSEIL MUNICIPAL DU 20/06/2014  

250 ϵ; RASED: 50 ϵ; Asso-
ciation Pierre Le Bigaut: 100 
ϵ; ES DOURON: 150 ϵ; ADMR: 
350 ϵ; Anciens combattants: 
153 ϵ 
 
Achat d’une maison située au 
bourg 

Pouvoir au Maire pour effec-
tuer l’achat de la propriété 
située Place de l’église appar-
tenant à Mme Cherbonnel 
moyennant la somme de 
10.000 ϵ auprès du notaire  
Maitre Tilly de Guerlesquin. 

Les frais d’acte seront à la 
charge du vendeur. Unanimité. 

 

Désignation d’un adjoint char-
gé de représenter la collectivi-
té dans les actes administra-
tifs  

Les actes concernant les 

droits réels immobiliers pour-
suivis par la Commune de 
BOTSORHEL peuvent être 
concrétisés par la rédaction 
d’actes en la forme adminis-
trative. Le conseil désigne, à 
l’unanimité, Mr Hervé CILLARD, 
1er Adjoint au Maire, pour 
représenter la Commune de 
BOTSORHEL dans les actes 
établis en la forme adminis-
trative. Unanimité. 

 

Nomination aux commissions 
de Morlaix Communauté 

Proposition du conseil de nom-
mer les personnes sui-
vantes :Délégués aux 7 com-
missions :  

Développement Economique, 
Tourisme : Olivier DILASSER; 
Culture : Ariane PARAN-
THOEN; 

Subvention CCAS et ASPL 

Deux subventions de fonction-
nement, prévues au budget 
primitif 2014, contribuant à 
l’équilibre des budgets de 
l’ASPL et du CCAS  sont vo-
tées à l’unanimité. 

Subvention de fonctionnement 
à l’ASPL : 62 015.49 ϵ 

Subvention de fonctionnement 
au CCAS : 1 772.47 ϵ  

 

Subventions 2014:  Unanimité 
Voyages éducatifs scolaires: 
50 ϵ/élève; Amicale Laique: 
500 ϵ; Ar Re Yaouank 
Gwechall: 153 ϵ; Société de 
Chasse « La Diane » : 60 ϵ; 
Association de gymnastique: 
150 ϵ; Amicale des employés 
communaux: 76 ϵ; Syndicat 
d’élevage du canton de Ploui-
gneau: 150 ϵ; Chemins et Pa-
trimoine: 110 ϵ; BOTSOCLIC: 

Page  2 BULLETIN MUNICIPAL  

Vote des taux d’imposition 2014Le Conseil Municipal décide de baisser de 1 % le produit fiscal attendu par les impôts directs locaux (taxe habi-
tation, taxe foncière bâti et taxe foncière non bâti). Les taux des impôts locaux en vigueur en 2014, seront donc portés aux taux suivants :  

 Taxe d’habitation : 11.39 % au lieu de 11.51 %  Taxe foncière (bâti): 15.33 % au lieu de 15.48 %     Taxe foncière (non bâti) : 34.97 % au lieu de 
35.32 %           6 voix pour ; 5 abstentions 

Budget Eau  Dépenses-Recettes Affectation résul-

tats  

Fonctionnement  16 772.04 ϵ      

Investissement  62 065.76 ϵ 8 309.15  ϵ 

Budget Assainissement    

Fonctionnement  19 364.91 ϵ  

Investissement  55 388.52 ϵ 9 631.03  ϵ 

Budget ASPL    

Fonctionnement  78 200 ϵ  

Budget Commerce    

Fonctionnement  17 109.45 ϵ  

Investissement  12 105.11 ϵ 10 249.10 ϵ 

Budget Commune   

Fonctionnement  342 380 ϵ  

Investissement  886  338.64 ϵ 20 519.48  ϵ 

Budget Eau  Dépenses Recettes Excédent :  Déficit 

Fonctionnement  6 737.13  ϵ     15 046.28  ϵ     8 309.15 ϵ  

Investissement  8 122.08  ϵ     16 471.73 ϵ 8 349.65 ϵ  

Budget Assainissement      

Fonctionnement  10 052.30 ϵ    19 683.33 ϵ 9 631.03 ϵ  

Investissement  4 106.91  ϵ  13 637.45  ϵ 9 530.54 ϵ   

Budget ASPL      

Fonctionnement  65 188.64  ϵ 67 877.34  ϵ   2 688.87 ϵ  

Budget Commerce :     

Fonctionnement :  1 273.70  ϵ   4 616.01 ϵ     3342.31 ϵ  

Investissement  3 458.00 ϵ 0 ϵ  3 458.00  ϵ 

Budget Commune:     

Fonctionnement : 328 662.49  ϵ 349 181.97  ϵ 20 159.48 ϵ  

Investissement : 493 121.09  ϵ 312 425.74 ϵ      180 695.35 

ϵ 

CONSEIL MUNICIPAL DU 24/04/2014  

CONSEIL MUNICIPAL DU 23/05/2014  

Finances Administration géné-
rale, Personnel: Valérie LE 
DENN;  

Enseignement supérieur : Hervé 
CILLARD;  

Environnement: Joël LEVER; 
Cohésion Sociale : Monique 
QUERE; 

 Aménagement de l’espace: 
Pascal MANCHEC     Unanimi-
té. 

Nomination des délégués au 
SDEF:  Titulaires : Valérie LE 
DENN et Olivier DILASSER   
Suppléants : Hervé CILLARD et 
Monique QUERE Unanimité 

 

Cession portion de terrain à la 
commune: Acquisition par la 
commune de parcelles situées à 
Kerbizien, représentant 22 a 14 
ca, qui seront intégrées au 
domaine public. Unanimité 

Les budgets primitifs 2014  ont 
été adoptés à l’unanimité. 

L’ensemble des comptes de ges-
tion et comptes administratifs 
ont été adoptés à l’unanimité.  

Nous démarrons notre mandature avec un endettement à 546 ϵ / habitant, et une ligne 

de trésorerie utilisée à 300.000 ϵ (op®ration de cr®dit ¨ court terme). 

Décision modificative 

Virement d’une somme de 

40.000 au compte 2031 : 

études et honoraires  
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La traditionnelle cérémonie du 

8 mai s’est déroulée, comme à 

l’accoutumée, devant le monu-

ment aux morts.  

 

17 mai 2014: cérémonie en 

hommage à Auguste Guillou, 

décédé au combat le 31 mai 

1941. Denise Buchholzer, sa 

nièce et Marc Guillou, son 

petit neveu, après de nom-

breuses recherches d’archives, 

lui ont rendu hommage en 

organisant une cérémonie en 

présence de nombreuses  

personnalités. 

Les 70 amateurs de danses bretonnes du club 

"Danserien Bodsorc'hel" se sont réunis jeudi der-

nier pour leur dernier cours de l'année . Après avoir 

dégusté un repas froid préparé par Elisabeth et 

Franck du commerce "Le Saint-Georges", les ama-

teurs de danses bretonnes ont pu dégourdir leurs 

jambes sur les danses chantées par Christian et 

Emile et les danses sonnées et jouées par Michel 

et Jean-Yves ainsi que Jeanine. C'était également 

l'occasion pour ces derniers de réviser une dernière 

fois leurs pas avant de pouvoir profiter des nom-

breux fest-noz organisés cet été dans la région. 

Les cours de la saison 2014-2015 reprendront 

courant septembre.  

Beau bilan pour ce pardon 2014: 120 

danseurs ont occuper le plancher du 

Fest noz et 210 convives sont venus 

déguster le repas champêtre à la suite 

de la messe. Tout cela sous un soleil 

éclatant et dans un beau cadre ver-

doyant autour de la chapelle Christ. 

 Le prĊsident, Louis Fustec 

Les cérémonies à Botsorhel  

même soir à la salle polyva-

lente pour le bal qui a été une 

belle réussite . Le lendemain , 

malgré des conditions météos 

peu favorables , le public a 

encouragé les cyclistes qui 

leur ont offert une très belle 

course . Le samedi soir , ce 

sont les amateurs de fest noz 

qui ont été à l' honneur avec la 

présence des frères Morvan . 

Pour clôturer ce pardon , les 

Tri-Marrantes nous ont en-

chantés avec un spectacle 

exceptionnel qui a fait salle 

comble .  Il est important de 

remercier tous les bénévoles 

et les sponsors qui, de près ou 

de loin, ont participé à cette 

fête de notre commune . Rien 

n' aurait abouti sans leurs 

efforts .  Pascal Manchec 

Les associations  

L' édition 2014 du pardon de 

Saint Georges a été encore 

une fois un très beau succès 

qu'on pu apprécier les habi-

tants de Botsorhel et des 

communes voisines . 

Il a pu ravir les enfants qui se 

sont livrés à des joutes très 

amicales le vendredi au terrain 

des sports . Les plus grands 

se sont donnés rendez vous le 

 

Concours de boules plombées  

Le premier mai, s’est déroulé 

sur l’allée communale le tradi-

tionnel concours doté par le 

Comité des fêtes.  

Quatre équipes se sont affron-

tées; les vainqueurs sont Yvon 

Manchec et Edouard Plusquel-

lec devant André et Emilien 

Corre. 

 AndrĊ Le Corre 

Comité des fêtes: le pardon 2014  

Comité du Ménez: le pardon  de Christ  

Danserien Bodsorcôhel 



mais aussi de travailler en 
partenariat avec des com-
munes du Trégor29, 
d’autres associations et 
les structures de Morlaix 
Communauté et de partici-
per à des manifestations 
culturelles. 

« Arts et artisanat 
Botsorhel Trégor 29 » 

L’association a pour objet 
d’éduquer, de développer, de 
promouvoir de favoriser des 
activités à caractère cultu-
rel t artistique ainsi que 
l’artisanat, sur la commune, 

En Bref  

Création nouvelle association 

« Arts et artisanat Botsorhel 

Trégor 29 » 

Le 17 juin 2014, s’est créée la 

nouvelle association  « Art et 

artisanat Botsorhel Trégor 

29 » dont le siège social est 

domiciliée en mairie de 

Botsorhel. 

Président: Liliane Le Brun, Vice 

présidents: Pierre Pitrou et 

Gilbert Julien. 

La mise en place des nouveaux rythmes scolaires va être effective à la rentrée pro-

chaine. 

A la suite d’un travail commun entre élus, personnel enseignant, communal, et les 

représentants des parents d’élèves, nous avons souhaité privilégier le bien être de 

l’enfant et son épanouissement personnel. Les enfants suivront donc les heures 

d’enseignement du lundi au vendredi, incluant donc le mercredi matin . Les temps 

d’activités périscolaires auront lieu le jeudi de 13h30 à 15h; des activités sportives, 

culturelles ou encore musicales seront proposées gratuitement aux enfants tout 

au long de l’année scolaire. 

Ariane PARANTHOEN, conseiller dĊlĊguĊe aux affaires scolaires 

Des travaux d’élagage et d’abattage, ainsi que de débrous-

saillement, nécessaires à l’entretien des lignes électriques HTA 

vont être entrepris sur le territoire de la commune entre sep-

tembre 2014 et janvier 2015. L’exécution de ces travaux a été 

confiée, par Electricité Réseau Distribution France, à l’entre-

prise: SERPE de Carhaix. Pour tout réclamation concernant 

l’exécution de ces travaux, les intéressés peuvent s’adresser à 

l’inventoriste: Mme RAVIGNEAUX Léa: 07.78.41.72.73 Courriel: 

ravigneaux@serpe.fr 

Vie scolaire  

La kermesse, édition 2014 

Sous un soleil éclatant, les enfants ont 
chanté en breton, dansé en ronde pour les 
petits et  les plus grands ont présenté de 
véritables spectacles sur des airs de mu-
siques modernes!  L’après midi s’est ensuite 
déroulée dans une ambiance conviviale et 
décontractée, entre le bric à brac, la pêche à 
la ligne, le casse boite, le jeu du palet mais 
également le jeu de la blouse, du panier garni 
et la fameuse bouteille de Ricard. Une après 
midi bien chargée pour des enfants rentrés à 
la maison plutôt fatigués mais enchantés de 
leur kermesse 2014! 

Tous les élèves de Botsorhel sont partis en direction 
de Brest mardi 24/07 pour y visiter Oceanopolis. Au 
programme, visite et ateliers divers pour les plus 
petits et jeux de piste qui a duré toute la journée 

pour les plus grands. Vendredi 27 juin, direction Lan-
derneau pour y visiter l’exposition de Jean Dubuffet.  

De belles journées, appréciées de tous! 

Inventaires des Zones Humides En 2014, 
le Syndicat mixte du Trégor continue sa 
démarche de connaissance des milieux 
humides du territoire par la finalisation 
de l’inventaire des zones humides de la 
commune.  
Les zones humides, déterminées par une 
végétation et des sols caractéristiques, 
ont été identifiées sur le terrain en 2012 
et 2013. Les résultats sont maintenant 
visibles en mairie et ce jusqu’au 5 sep-
tembre. Toute personne intéressée est 
invitée à les consulter et à contacter 
Sylvain Paligot, technicien zones hu-
mides du Syndicat mixte du Trégor, pour 
toute question ou remarque.   
 Ensuite, la cartographie sera validée 
par le conseil municipal en vue de son 
intégration au prochain document d’ur-
banisme. Pour toute question, contac-
tez Sylvain Paligot – 02 98 15 15 21.  

RISQUE DE DEPARTS DE 

FEUX , APPEL A LA VIGILANCE 
Les conditions climatiques actuelles dans 

le département  (absence de précipita-

tions, températures élevées) rendent la 

végétation particulièrement vulnérable à 

l'incendie. Le Préfet du Finistère appelle 

chacun à la plus grande vigilance et au 

respect des règles élémentaires de pré-

caution.  Il est en particulier demandé : de 

ne pas procéder à des brûlages de végé-

taux  et d'une manière générale à tout 

brûlage en extérieur, de ne pas jeter de 

cigarettes dans les espaces extérieurs ou 

le long des voies de circulation, de ne pas 

allumer de feux (barbecue....) dans les 

espaces naturels. La protection de chacun 

dépend  de l'attitude responsable de tous.  

Page  4  

Récital interscolaire au foyer rural de Plouigneau 

Le panneau de l’école: création colorée des élèves  

Mémo pratique 
Nouveaux horaires de classe 
à partir de septembre 2014: 
Lundi, mardi, vendredi: 9h à 
12h et 13h30 à 16h 

Possibilité de garderie gra-
tuite de 16h à 16h30 
Jeudi: 9h à 12h et 15h à 

16h30  
Activités périscolaires de 

13h30 à 15h 


